
COMMUNIQUÉ 

TEMPÊTE NILS : POINT DE SITUATION 

Dans la nuit du mercredi 11 au jeudi 12 février 2026, la tempête Nils a 

provoqué des dégâts sur notre commune. 

Les vents violents ont entraîné la rupture du réseau électrique, interrompant 

l’alimentation en électricité ainsi que les services de téléphonie. 

Dès la fin de la nuit, des bénévoles et des agriculteurs se sont mobilisés pour 

dégager les arbres tombés sur les routes. 

Nos agents communaux ont ensuite pris le relais, organisés en 2 groupes : 

 un intervenant sur le village, 

 un second en campagne, 

afin de poursuivre les opérations de dégagement. Une entreprise spécialisée 

a également été sollicitée pour renforcer ces travaux. 

Dès l’après-midi, l’ensemble des habitations était accessible, permettant ainsi 

d’assurer la continuité des soins infirmiers et des services d’aide à domicile, 

qui ont pu être maintenus. 

Le dégagement rapide des voies a facilité l’intervention d’ENEDIS pour la 

réparation du réseau électrique et a permis de limiter la sollicitation de nos 

sapeurs-pompiers, qui ont ainsi pu se consacrer pleinement à leur action 

prioritaire : les URGENCES. 

En concertation avec l’inspectrice d’académie et l’équipe enseignante, l’école 

a été fermée en raison de l’absence d’électricité, de chauffage et de service de 

restauration. 

Le SIEBAG (Syndicat des eaux) a été mobilisé afin de prioriser 

l’approvisionnement des châteaux d’eau et de garantir l’accès à l’eau potable. 

Un à deux groupes électrogènes a été utilisé en situation d’urgence. 

Les dernières habitations encore privées d’électricité devraient être 

réalimentées d’ici ce lundi midi. 

Une action spécifique a été menée auprès de notre entreprise phare afin 

d’anticiper les conséquences d’une coupure prolongée, susceptible de retarder 

la reprise de ses activités. 

Durant ces deux journées, jeudi 12 et vendredi 13 février, l’accueil de la 

mairie est resté ouvert. 

L’Équipes d’ENEDIS, qui a rétabli l’électricité sur notre commune venait du 

département de l’Ain. 


